
 

 
 

 

  

 

          Nantes, le 24 octobre 2017 
 

 
 N. Réf. : MPGG N° 204 
Objet : Projet de révision du SCOT de Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération (GMVA)- PAC 
V/Réf : Votre courrier du 23 octobre 2017 
 
 Vous m'avez informée, par courrier cité en référence, du projet  d’élaboration de SCOT porté par la 
communauté d’agglomérations GMVA  
 
Sur le territoire de cette intercommunalité, l'Office National des Forêts gère, au titre du régime 
forestier, plus de 600 ha de terrains appartenant à l’Etat et à différentes collectivités et 
établissements publics, et constituant les principaux enjeux forestiers publics de ce secteur :  

 
Le périmètre des forêts est disponible sur le site internet de l’ONF à l’adresse suivante :  
 http://www.onf.fr/onf/sommaire/donnees_publiques/donnees_publiques/ et sur le serveur 
cartographique Carmen (Cartographie du ministère chargé de l'Environnement).Il est souhaitable que 
les cartes de situation de ces forêts soient annexés au DOO. 
   

 Il est utile de préciser que les forêts placées sous régime forestier sont légalement dotée d'un 
aménagement forestier (article L.212-1 du Code Forestier), document signé au niveau ministériel pour 
les forêts domaniales, et au niveau préfectoral pour les autres forêts, et prévoyant sur le moyen et long 
terme, la gestion globale d'un patrimoine naturel à conserver, améliorer et enrichir au nom de l'intérêt 
commun. 

 

 
 

Territoire 
communal 

Nom Forêt Propriétaire Surface (ha) 

BRANDIVY FD des LANDES de LANVAUX Etat (Ministère de 
l’Agriculture) - ONF 

  253,5665 

TREDION FD de COEBY     48,6659 

PLOEREN 
Forêt départale LOPERHET Département du 

MORBIHAN 

    13,4500 

PLOUGOUMELEN 
    69,7000 

Forêt dép de la VALLEE DU SAL     54,4120 

MONTERBLANC Forêt du SIAEP de Saint-
Avé/Meucon 

SIAEP de Saint-Ave 
- Meucon 

    23,9469 

SAINT-AVE     24,6571 

SAINT-NOLFF Forêt du SIAEP de ST 
COLOMBIER 

SIAEP de Saint-
Colombier 

    22,6228 

ELVEN Forêt intercommunale de 
HUELFAUT & HAYO 

Golfe du Morbihan 
Vannes Agglo 

  119,8100 

  TOTAL   630,8312 
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- L’aménagement de la forêt domaniale des landes de Lanvaux (2017-2036) a été approuvé par 

arrêté du Ministre de l’Agriculture en date du 20/06/2017.  

- L’aménagement de la forêt domaniale de Coëby (2012-2031) a été approuvé par arrêté du 

Ministre de l’Agriculture en date du 05/01/2013.  

- L’aménagement de la Forêt départementale de Loperhet (2016-2030) est en cours d’approbation 

par le Préfet du Morbihan. 

- L’aménagement de la Forêt départementale de la Vallée du Sal (2016-2030) est en cours 

d’approbation par le Préfet du Morbihan. 

- L’aménagement de la Forêt du SIAEP de St Avé-Meucon est en cours de révision. 

- L’aménagement de la Forêt du SIAEP de St Colombier est en cours de révision. 

- L’aménagement de la Forêt intercommunale de Huelfaut et Hayo (2018-2037) est rédigé et sera 

prochainement proposé à l’approbation du Préfet du Morbihan. 

Il est aussi utile de rappeler qu’en forêt domaniale, toute occupation ou activité doit faire l’objet d’un 
accord écrit de l’ONF, gestionnaire légal, voire du Ministère de l’Agriculture. 
En forêt des collectivités, toute occupation ou activité est soumise à l’avis de l’Office National des 
Forêts, afin de vérifier la compatibilité des installations envisagées avec la gestion des forêts prévue 
par l’aménagement forestier (cf. article R214-19 du Code Forestier). 
 

 

  La Responsable du Bureau Foncier, 

    
  Marie-Paule GUESNON-GOUGUET  
  marie-paule.guesnon@onf.fr  02.40.71.25.09   

 


